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REGOUPEMENT FAMILIAL POUR UNE
PERSONNE INVALIDE

Par maikong, le 05/09/2014 à 21:59

Bonsoir, rnJe voudrais savoir comment faire pour faire venir mon frère de 58 ans expulsé en
1975. En 2009 son expulsion a été abrogé. Je ne sais pas si une demande de regroupement
familial serait judicieux sinon comment faire pour qu'il revienne car il est invalide? MERCI DE
ME REPONDRE

Par citoyenalpha, le 06/09/2014 à 13:24

bonjourrnrnmanque votre situation et les éléments de prise en charge de votre frère car je
suppose qu'il est adulte.rndans certaines situations obtenir un visa temporaire puis demander
une autorisation long séjour est préférable même si non garanti de succès légalement parlant.

Par maikong, le 06/09/2014 à 18:06

Il est né en 1956 à Lyon 8e comment faire pour ses papiers?
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